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Aux origines de Xures : quatre textes datant de 

1022, 1072, 1103, 1129, et le prieuré 
 

1022 
 

C’est dans une charte privée de 1022 (Archives départementales de la Moselle) 

qu’apparaît pour la première fois le nom de Xures ; il s’agit d’un contrat de mariage passé à 

Verdun, dans lequel un certain Richard affecte au douaire de son épouse Cunégonde divers 

biens prélevés sur son patrimoine. Parmi les biens précisément cités figure la terre de Xures : 

allodium de xuris. Etymologiquement, Xures viendrait du germanique skür, signifiant grange. 

Grange peut éventuellement signifier ferme d’une abbaye. Il est déjà question de moulin dans 

cet acte (molindinum). 

 
COPIE DE L’ACTE DE 1022 
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1072 
 

En 1072, l’évêque de Toul Pibon consacre la chapelle de Xures (siures). 

 

 
 
Ces deux textes figurent sur le même parchemin ; la commémoration de la consécration 

de la chapelle a été transcrite au verso de l’acte de 1022. 

On doit sans doute à ce double usage le fait d’avoir conservé ces originaux ; il est, en 

effet, assez rare de disposer de l’original du texte où apparaît le nom d’une paroisse. Le plus 

souvent, il s’agit de copies assez tardives, n’excluant pas les faux. 

 

 
 

1103 
 

En 1103, la noble Cunégonde (plusieurs indices laissent penser qu’elle est parente de 

celle citée en 1022) fait don de la terre de Xures (in loco scuris) - avec la chapelle qui y a été 

construite – et d’autres propriétés voisines, à l’abbaye de Senones. Elle fait ce don 

conjointement avec son fils Gobert, pour le repos de l’âme de son autre fils Thierri, mort 

prématurément ; elle se dit fille de feu Gérard du château de Réchicourt (Réchicourt-le-

Château) de Tincry.  

Ce texte nous intéresse par les précisions qu’il donne : il cite la forêt de Vardelle avec le 

pré de Brinzant, la forêt de Brajate, les vannes et la pescherie du Sanon1 de la ville dite de 

Dommartin2 jusqu’à celle de Muacortins (Mouacourt), une petite métairie dite polual, 

l’église (la chapelle, capella, est devenue ecclesia). 

 

                                                 
1 Nous écrivons Sanon comme sur tous les documents anciens, c’est-à-dire sans l’accent ajouté ensuite. 
2 Ce texte prouve l’existence d’un village à un kilomètre à l’est de Lagarde et pas seulement d’une église isolée. 

Voir le développement ci-après. 
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COPIE DE L’ACTE DE 1103 
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COPIE EN FRANÇAIS DE LA DONATION DE 1103 
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1129 
 

Etienne de Bar, évêque de Metz, consacre par une cérémonie3, tenue le 8 décembre 

1129, la fondation du prieuré de Xures. Il confirme les donations faites antérieurement et y 

ajoute de nouveaux biens et de nouveaux privilèges. Les petits-fils de Cunégonde, Thierri et 

Gérard, donnent au prieuré plusieurs terres qu’ils ont à Schures, Moacourt…  

 

                                                 
3 La consécration a lieu en l’honneur de saint Jacques, d’où un double patronage pour la paroisse placée, par 

ailleurs, sous la protection de saint Christophe. 

 
 

         Histoire de Lorraine – Dom Calmet 
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Le  Prieuré 
 

Il ne reste plus rien du prieuré aujourd’hui ; on en est réduit à faire des suppositions pour 

avoir une idée de son emprise. Des cartes des Naudin4 des environs de 1730 nous donnent 

l’image d’un ensemble composée d’une église et de bâtiments entourant une cour ou un 

cloître, légèrement au Sud de l’église actuelle. Cet ensemble, avec la cour, les jardins 

contigus, descendait jusqu’au moulin. 

Jusqu’à ce qu’on découvre, récemment, les dessins d’un comptable qui s’ennuyait et a 

illustré ses comptes, on ne disposait pas de représentations du prieuré. Grâce à ce document 

comptable, datant approximativement de 1750, on peut se faire une idée plus précise, malgré 

bien des incertitudes. 

 

 
 

 
 

Un état des biens du prieuré de 1720 nous donne une brève description des bâtiments. Il 

y a la chapelle, église prieurale et paroissiale, la maison du prieur avec l’appartement de ce 

dernier, le pressoir banal et un grand corps de logis avec des écuries. La maison prieurale est 

contiguë à l’église, elle donne sur une cour qui donne elle-même sur la marcairerie, qui peut 

                                                 
4 Géographes de Louis XIV et Louis XV. Voir Les Naudin entre Meuse et Vosges, Médiathèque du Pontiffroy, 

Metz, 2003. 
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accueillir une quarantaine de bovins (en 1720, il n’y a que six vaches et un taureau). An même 

lieu, « devant la maison prieurale et  le grand chemin d’une part et les écuries de la 

marcairerie d’autre » part, on a encore une maison avec grange, écuries et jardins. La 

présence religieuse étant on ne plus réduite, à part l’église et un appartement, le prieur est 

devenu un établissement agricole. Les terres, bois et étangs du prieuré sont exploitées par la 

métairie ou ferme du prieuré, située à l’extérieur du village. Le prieuré a gardé, de sa 

puissance antérieure, les droits seigneuriaux sur Xures, la moitié des dîmes d’Emberménil et 

de Vaucourt avec certains droits,  des terres à Bauzemont. 

Le cadastre napoléonien, contemporain de l’église nouvelle, bâtie en 1825, peut, malgré 

les destructions et les transformations, nous donner une approximation de l’emprise des 

bâtiments du prieuré. 

        
 

La partie correspondant au logis seigneurial a subsisté jusqu’à une date récente, comme 

le montrent ces photos prises en 1983 (Jean-Claude Monin, pour l’Inventaire de Lorraine), 

avec des linteaux de porte aux écussons martelés, sans doute à la Révolution. 

 

     

 

 
 

       Revenons aux origines du prieuré : la légende (ou la réalité assez vraisemblable) dit que 

le prieuré s’est implanté sur un domaine gallo-romain. 
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Il est consacré en 1129, mais il devait exister de fait depuis la donation de 1103 ; on en a 

pour preuve la donation par Antoine, abbé de Senones, de ce prieuré, de celui du Léomont et 

de celui de Vic à son abbaye de Senones, en 1124. 

Antoine installa quatre religieux dans le prieuré. Le prieur devient le seigneur de Xures 

et l’église du prieuré église paroissiale, elle le restera jusqu’à la vente des biens nationaux. 

 

 
 

1270 - Travaux 
En 1270 ou quelques années avant, le prieur Fréderic agrandit le chœur, il l’orne de 

peintures et vitraux et embellit le grand autel, dédié à saint Jacques, d’ouvrages en sculptures, 

en dorures et peintures. Il bâtit le cloître avec des briques vernissées ornées et des tuiles 

plombées. Il  agrandit aussi les bâtiments dépendant du prieuré. 

 

1298 - Emberménil et Vaucourt 
Un acte de 1298 nous apprend que le prieur de Xures est aussi seigneur d’Emberménil et 

de Vaucourt, cette dernière paroisse étant annexe d’Emberménil. Ces seigneuries seront 

cédées ultérieurement, mais en 1720, le prieuré touche encore la moitié des dîmes de ces deux 

localités. 

 

1528 - Bénédiction de l’église de Xures 
Le 1er octobre 1528, l’évêque de Christopolis bénit l’église de Xures. Cela signifie qu’il 

s’agit d’une nouvelle église, ou du moins que l’ancienne a subi de profondes transformations. 

On apprend à l’occasion de cette bénédiction que l’église a trois autels ; sur le grand autel 

figurent la sainte Trinité, saint Jacques, saint Jean, saint Antoine et saint Guillaume, sur le 

second autel la Vierge Marie, sainte Barbe, sainte Anne, sainte Marie-Madelaine et sainte 

Catherine. 

 

1593 - Le sorcier Adam Germain est exécuté dans la cour du prieuré 
Il y eut à Xures, comme dans la plupart des villages, un lieu extérieur  où était dressé le 

gibet destiné aux exécutions. Ce lieu était peut-être tombé en désuétude puisqu’en 1593, le 

Prieur obtient que « le signe patibulaire » soit dressé sous l’orme de la cour du prieuré. La 

démarche effectuée par le prieur est en relation avec le procès d’Adam Germain. Adam 
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Germain, pâtre de Xures est accusé et convaincu de crime de sortilège ; le 12 octobre, on le 

tire de la prison de Dom Cugnin Warin, prieur et haut justicier, et son corps est « ars5 et 

brûlé » dans la cour du prieuré6. 

 

 
EXECUTION DU SORCIER  ADAM GERMAIN, EN 1593 

 

                                                 
5 Pléonasme : ars signifie brûlé par le feu. 
6 Pour plus d’éléments sur les procès en sorcellerie dans la région, voir  La sorcière de Bathelémont, S. Husson,  
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1682 - Transfert au prieuré de Sainte-Barbe 
Sainte Barbe est patronne du pays messin. Le monastère-prieuré et église de Sainte-

Barbe était situé à une dizaine de kilomètres de Metz. En 1633, il comptait dix religieux. En 

1682, Dom Joachim Vivin, abbé de Senones, « touché de dévotion envers sainte Barbe » 

(nous dit Dom Calmet), transporte au prieuré de Sainte-Barbe tous les droits qu’il a sur Xures. 

Plutôt qu’un acte de dévotion, il faut voir dans cette cession la dure réalité des temps pour 

l’abbaye de Senones qui ne peut sans doute plus tenir son rang en raison de l’évolution 

générale et des dégâts de la guerre de Trente Ans.  

Sainte-Barbe ne doit pas être dans un état plus brillant ; un temps un religieux 

administrateur résidera au prieuré, puis ses apparitions deviendront épisodiques. 

 

1727 - Réfections  
Le prieuré est mal en point. Sans doute n’a-t-il pas été l’objet de travaux importants 

depuis la guerre de Trente Ans. Aussi faut-il remplacer tout le plancher (plafond ?) de l’église 

qui est pourri, recrépir les murs, refaire le mur du cimetière, recrépir la maison du prieuré, re-

plancher les chambres, refaire le jambage de la grande cave, avec une rampe de douze 

marches, re-plancher l’allée qui conduit aux appartements, refaire les murs gouttereaux et les 

pignons… 

Malgré ces réfections, le religieux administrateur du prieuré de Xures ne réside pas pour 

autant à Xures, ce qui va constituer un argument pour les événements de 1749. 

 

1749-1750 - Coup de force contre le prieuré 
En 1749, Louis Mergey, prêtre, chanoine de Saint-Sauveur de la ville de Metz, vice-

gérant de l’officialité de Metz (tribunal ecclésiastique), obtient du pape une bulle lui 

accordant la possession et jouissance du prieuré de Xures. 

Ce personnage semble avoir joui d’une position privilégiée qui lui a permis d’intriguer à 

Rome et d’obtenir ce qui, de toute évidence, était un passe-droit. Il a dû certainement se 

prévaloir de l’état de quasi-déshérence du prieuré en tant qu’établissement à caractère 

religieux. 

Toujours est-il que, le 16 juillet, Jean Barbe, tabellion de l’évêché de Metz, résidant à 

Lagarde, se transporte à Xures, avec Maître François Poiret, procureur qui représente Louis 

Mergey, pour prendre possession du prieuré, en présence de plusieurs témoins. Cette prise de 

possession requiert un cérémonial particulièrement intéressant. 

Tout ce beau monde entre dans la maison prieurale, après avoir fait ouvrir et fermer les 

portes, « fait feu et fumée » pour mettre le sieur Poiret en possession des lieux. Ce dernier est 

conduit ensuite dans la chapelle où une prière est faite devant le maître autel, Poiret baise la 

pierre de celui-ci. On sonne les cloches. Le représentant du sieur Mergey  se rend alors dans 

les jardins du prieuré, on lui tend une motte de terre qu’il prend en main. Il s’agit de marquer 

par là la prise de possession symbolique de toutes les terres dépendant du prieuré. 

Les religieux de Sainte-barbe ne s’en laissent pourtant pas compter, puisque un des leurs 

est présent. Il s’agit de Dom Jean Perin, qui signifie à l’assistance que Sainte-barbe s’oppose 

formellement à la prétendue prise de possession « comme d’attentat à leurs droits et de 

nullité » et annonce son intention « de se pourvoir par les voyes de droits ». 

 
Finalement, les religieux de Sainte-Barbe obtiennent assez facilement de rester dans 

leurs droits sur le prieuré de Xures. Il faut quand même une sentence de Louis XV pour en 

finir. Ce document est conservé aux Archives Départementales de Moselle. Nous 

reproduisons ci-dessous la signature du roi au bas de l’acte, ainsi que son sceau. 

Les biens du prieuré ont été vendus à la Révolution comme biens nationaux. 
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